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PL 10693

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 8 000 000 F pour les 
exercices 2010 et 2011 pour la réalisation de 2 giratoires et d'une 
desserte dite « rue de la Maison Carrée » dans la zone de 
développement industriel et artisanal du Bois de Bay, partie 
extension par la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (FTI) pour le compte de l'Etat de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit d'ouvrage global fixe de 8 000 000 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat en vue de financer la 
réalisation de 2 giratoires et d'une desserte dite « rue de la Maison Carrée », 
dans la zone de développement industriel et artisanal du Bois-de-Bay, partie 
extension, par la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI), 
pour le compte de l'Etat de Genève. 
 

Art. 2 But 
Ce crédit est destiné à la réalisation de 2 giratoires et d'une desserte dite « rue 
de la Maison Carrée », dans la zone de développement industriel et artisanal 
du Bois-de-Bay, partie extension, par la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI), pour le compte de l'Etat de Genève, en vue de 
permettre l'implantation d'entreprises. 
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Art. 3 Budget d'investissement 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2010 sous la rubrique 08.07.11.00.5010 selon les 
tranches suivantes : 
– 1 500 000 F en 2010; 

– 6 500 000 F en 2011. 
2 L'exécution budgétaire de ce crédit est suivie grâce à un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 4 Financement et charges financières 
1 Le financement de ce crédit est en partie assuré par la perception de la taxe 
d'équipement, au fur et à mesure de l'implantation des entreprises. 
2 Le solde du crédit est financé, au besoin, par le recours à l'emprunt dans le 
cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, 
dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à couvrir 
par l'impôt. 
 

Art. 5 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial), selon la méthode linéaire et, est porté chaque année au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2012. 
 

Art. 7 Loi applicable 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

1) Introduction 

La zone de développement industriel et artisanal du Bois-de-Bay, sise sur 
la commune de Satigny, est amenée à se développer sur les terrains agricoles 
adjacents, au nord et à l’ouest de la zone industrielle actuelle. 

Afin de permettre la viabilisation des nouveaux terrains ainsi créés et d’en 
garantir l’accès sans toucher aux parcelles aujourd’hui occupées par les 
entreprises en place, une nouvelle route de desserte est projetée. 
 
2) Situation actuelle 

La zone de développement industriel et artisanal du Bois-de-Bay actuelle 
s’étend sur environ 60 Ha. 

Elle est desservie par la route cantonale du Bois-de-Bay, reliant les 
localités de Vernier et de Peney-dessous. 

La majeure partie de l’activité se concentre aujourd’hui au sud de cette 
voirie, en direction des bords du Rhône. 
 
3) Situation projetée 

3.1. Extension de la ZIBAY 

Le projet d’extension concerne une emprise d’environ 17 Ha au nord-est 
de la zone d’activité actuelle. 

Cette extension sera limitée au nord et à l’ouest par la présence d’un 
cordon boisé protégé, au sein duquel coulent les ruisseaux de Montfleury et 
de la Maison Carrée. 

Notons que la zone concernée par le projet a fait l’objet d’une 
exploitation de gravier par le passé et qu’elle a jadis été remblayée avec des 
matériaux d’excavation en général et des déchets de chantier sans contrôle 
rigoureux. Une grande partie des parcelles concernées sont donc inscrites 
dans le cadastre des sites pollués, mais ne nécessitent ni surveillance ni 
assainissement. 
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3.2. Nouvelle route de desserte 

Le projet d’extension comprend la réalisation de 2 giratoires et d’une rue 
de desserte, dite « rue de la Maison Carrée », représentant environ 
15.000 m2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Situation de la ZIBAY et de la nouvelle route de desserte 

Il comprend également la mise en place de l’éclairage, des collecteurs EU 
et EP et de l’aménagement de trottoirs.  

Les 2 giratoires sont prévus à l’intersection de la future desserte, dite 
« rue de la Maison Carrée », avec la route du Bois-de-Bay. 

Selon le plan directeur de la zone de développement industriel et artisanal 
du Bois-de-Bay, la future desserte devrait comprendre une chaussée 
bidirectionnelle de 7 m, 1 trottoir traditionnel de 2 m et une bande arborisée 
de 5 m (au sud), ainsi qu’un trottoir minéralisé de 3 m (au nord). 
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Figure 2 : Profil en travers type selon la Plan directeur de la ZDIA 

La route de desserte sera équipée de conduites d'alimentation (eau, 
électricité, téléphone et défense incendie, etc.) et de collecteurs EU et EP. 

Une fois construite, cette nouvelle route sera cédée gratuitement au 
domaine public de la commune de Satigny, laquelle assumera les charges 
d'entretien et de renouvellement. 
 
4) Coût des travaux et délai de réalisation 

4.1. Coût des travaux 

Le coût des travaux d’aménagement est évalué à 7 989 945 F, arrondi à 
8 000 000 F TTC. 

 
Ils se décomposent ainsi :  

Travaux de génie civil HT  5 630 000 F 

Éclairage public HT     330 100 F 

Aménagements paysagers HT    920 500 F 

Honoraires et frais     545 000 F 

Montant total HT   7 425 600 F 

TVA 7.6 % 

Montant total TTC   7 989 945 F 
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4.2. Délai de réalisation 

L’ouverture du chantier planifiée à ce stade est fixée courant 2010. Le 
chantier devrait durer 8 à 12 mois. 
 

5. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 
1. Préavis technique financier 
2. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4. Plan N° 29292 Satigny Plan directeur de la zone de développement 

industriel et artisanal du Bois-de-Bay – Volet aménagement, plan et 
coupes – Procédure d’opposition 

5. Règlement directeur pour la zone de développement industriel et artisanal 
du Bois-de-Bay à Satigny du 20.01.2009 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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